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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire :

QUE monsieur Paul Préseault soit nommé de nouveau 
président du Comité de retraite du régime de retraite des 
élus municipaux pour un mandat de trois ans à compter 
des présentes;

QUE monsieur Marc-Alexandre Brousseau, maire, Ville 
de Thetford Mines, soit nommé membre du Comité de 
retraite du régime de retraite des élus municipaux sur la 
recommandation conjointe de l’Union des municipalités du 
Québec et de la Fédération québécoise des municipalités 
locales et régionales (FQM) pour un mandat de deux ans à 
compter des présentes, en remplacement de monsieur Gilles 
Lehouillier;

QUE monsieur Paul Préseault, à titre de président du 
Comité de retraite du régime de retraite des élus muni-
cipaux, reçoive une rémunération annuelle de 4 000 $ à 
laquelle s’ajoute un montant forfaitaire de 750 $ par pré-
sence aux séances du Comité de retraite et à celles de ses 
sous-comités;

QUE cette rémunération annuelle et celle par présence 
soient réduites d’un montant équivalant à la moitié des 
rentes de retraite que monsieur Paul Préseault reçoit du 
secteur public tel que défi ni à l’annexe du Règlement sur 
l’éthique et la déontologie des administrateurs publics 
(chapitre M-30, r. 1);

QUE messieurs Marc-Alexandre Brousseau et Paul 
Préseault soient remboursés des frais de voyage et de 
séjour occasionnés par l’exercice de leurs fonctions 
conformément aux règles applicables aux membres 
d’organismes gouvernementaux adoptées par le gouverne-
ment par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65472

Gouvernement du Québec

Décret 777-2016, 24 août 2016
CONCERNANT l’octroi d’une aide financière maximale 
de 1 710 000 $ à la Cinémathèque québécoise pour son 
exercice financier 2016-2017

ATTENDU QUE La Cinémathèque québécoise est une 
personne morale sans but lucratif qui a pour mission 
d’acquérir, de documenter et de sauvegarder le patrimoine 
audiovisuel québécois ainsi que le cinéma d’animation 

international et de collectionner des œuvres signifi catives 
du cinéma canadien et mondial pour en assurer la mise en 
valeur à des fi ns culturelles et éducatives;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère de la Culture et des Communications (cha-
pitre M-17.1), le ministre a notamment pour fonction de 
soutenir les activités de diffusion et de conservation dans 
les domaines des arts et des industries culturelles;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2 de l’article 14 
de cette loi, le ministre peut notamment, aux fi ns de l’exer-
cice de ses fonctions, accorder, aux conditions qu’il fi xe, 
une aide fi nancière ou technique relative aux activités ou 
aux équipements;

ATTENDU QUE le ministre souhaite verser à la 
Cinémathèque québécoise, pour son exercice finan-
cier 2016-2017, une aide financière maximale de 
1 710 000 $;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Culture et des Communications :

QUE le ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisé à verser à la Cinémathèque québécoise, pour 
son exercice financier 2016-2017, une aide financière 
maximale de 1 710 000 $, et ce, conditionnellement à la 
signature d’une convention d’aide fi nancière qui sera subs-
tantiellement conforme au projet de convention joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65473

Gouvernement du Québec

Décret 778-2016, 24 août 2016
CONCERNANT l’insaisissabilité d’œuvres d’art et autres 
biens culturels ou historiques provenant de l’extérieur 
du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 697 du 
Code de procédure civile (chapitre C-25.01) prévoit que 
les œuvres d’art et les autres biens culturels ou historiques 
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